
Comment se déroule une inspection de l’ITM dans une entreprise
RH ?

Réponse courte

Une inspection de l’ITM dans une entreprise RH se déroule par une intervention sur site ou sur pièces, sans

avertissement préalable, durant laquelle les inspecteurs vérifient la conformité de l’employeur avec la législation du

travail, la sécurité et la santé au travail. Les agents se présentent à l’accueil, déclinent leur identité, contrôlent les

registres obligatoires (registre du personnel, contrats, fiches de paie, documents de sécurité, attestations sociales) et

peuvent interroger librement salariés, représentants du personnel et direction.

Les inspecteurs exigent la communication immédiate de tout document utile, procèdent à des constatations

matérielles et peuvent prélever des copies. À l’issue du contrôle, un procès-verbal ou un rapport d’inspection est

rédigé, pouvant comporter des observations, des injonctions de mise en conformité ou des constats d’infractions

susceptibles d’entraîner des sanctions administratives ou pénales. L’employeur doit coopérer pleinement, sous peine

de sanctions, et il est recommandé de désigner un interlocuteur compétent pour accompagner l’inspecteur.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente au Luxembourg pour contrôler

l’application des dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail, à la sécurité

et à la santé des salariés. Une inspection de l’ITM dans une entreprise RH consiste en une intervention sur site ou

sur pièces, visant à vérifier la conformité de l’employeur avec l’ensemble des obligations en matière de droit du

travail, de conditions de travail, de sécurité et de santé au travail.

L’ITM agit dans l’intérêt de la protection des salariés, de l’égalité de traitement et du respect des droits

fondamentaux au travail. Elle veille également à la traçabilité des contrôles et à l’encadrement humain des

procédures, conformément aux principes généraux du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Les agents de l’ITM disposent d’un droit d’accès sans avertissement préalable à tous les locaux de l’entreprise,

pendant les heures de travail, conformément à l’article L.312-2 du Code du travail. Ils peuvent intervenir à la suite

d’une plainte, d’un signalement, d’un accident du travail, ou dans le cadre de contrôles aléatoires ou thématiques.

Les inspecteurs sont habilités à contrôler toutes les entreprises, y compris les sociétés de services RH, agences

d’intérim ou cabinets de recrutement, sans distinction de taille ou de secteur d’activité. L’employeur doit garantir

l’accès aux locaux et la disponibilité des documents requis, sous peine de sanctions prévues par l’article L.312-7.
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Modalités pratiques

Lors d’une inspection, les agents de l’ITM se présentent à l’accueil de l’entreprise et déclinent leur identité

professionnelle. Ils procèdent à la vérification des registres obligatoires, tels que le registre du personnel, les contrats

de travail, les fiches de paie, les horaires de travail, les documents relatifs à la sécurité et à la santé, ainsi que les

attestations d’affiliation à la sécurité sociale.

Les inspecteurs peuvent interroger les salariés, les représentants du personnel et la direction, sans que l’employeur

puisse s’y opposer (article L.312-3). Ils peuvent exiger la communication immédiate de tout document utile à leur

mission, procéder à des constatations matérielles et prélever des copies de documents. À l’issue du contrôle, un

procès-verbal ou un rapport d’inspection est rédigé, pouvant comporter des observations, des injonctions de mise en

conformité, ou des constats d’infractions susceptibles de donner lieu à des sanctions administratives ou pénales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de tenir à jour l’ensemble des documents sociaux et de sécurité, de veiller à la conformité des

contrats de travail et des bulletins de salaire, et de s’assurer du respect des durées de travail ainsi que des règles

relatives à la santé et à la sécurité. L’entreprise doit désigner un interlocuteur compétent pour accompagner

l’inspecteur lors de sa visite.

Toute obstruction à l’exercice des missions de l’ITM, refus de communication de documents ou fausse déclaration

expose l’employeur à des sanctions administratives ou pénales. Il est conseillé de traiter avec diligence toute

observation ou injonction formulée par l’ITM et de documenter les mesures correctives mises en œuvre, en assurant

la traçabilité des actions entreprises.

Cadre juridique

Les inspections de l’ITM sont régies principalement par le Code du travail luxembourgeois, notamment :

Articles L.312-1 à L.312-8 : pouvoirs de contrôle, droits et devoirs des inspecteurs, sanctions en cas d’entrave

ou d’infraction

Livre III du Code du travail : obligations en matière de sécurité et de santé au travail

Loi modifiée du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail

Articles L.414-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination

Article L.261-1 : traçabilité et conservation des documents sociaux

Ces textes encadrent strictement les modalités de contrôle, les droits et devoirs des inspecteurs, ainsi que les

sanctions applicables en cas d’infraction.
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Toute entreprise RH doit anticiper les contrôles de l’ITM en instaurant une veille documentaire et réglementaire rigoureuse. Il est

impératif de coopérer pleinement avec les inspecteurs et de répondre sans délai à toute demande, sous peine de sanctions pouvant

inclure des amendes administratives, des poursuites pénales, voire la fermeture temporaire de l’établissement en cas de

manquements graves.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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